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des NouvelleB-Hebrides,-repr~8en'te/e par Bel! directeure, 

J£.M. Austin et Anger,EXi- est citee devant le Tribunal 
I 

Mixte,siegeant en matiere de simple po1ice,pour avoir 

contrevenu ~ l'article 46 de la Convention du 20 Octobre 

1906,en refueant de regler leB I!alairea dee deux femme] 

indigenee ArorOTone et Naive.B,apree le. resiliation de 
Cl .-- ..,-,.<U~ /C' / r • 

leur eneagement) ~ C£JIJ'1/h?11C~.~r-~,11-{ ;-J'/n..., cl ~ / :..s / 

Attendu que, avant tc)ut d~but au flind. M. 

Coursin, mandataire special des suenommee Austin et Anger 
, , , 
es,;quallte, en Tertu dlune procuration e?8.pY en date 

du 20 Aout 1915. Ter8~e au dossier, conclut a l'incompi

tence du T~ibunal Mixte, 8tatuant en matiere dlinfract ~~ 

,et ~outi®t- que le fah. poursuivi ne constitue pas une 

contravention at l'article 46 sueTis~, maie un litige 

ci vi~ ,entre. indigenes et non-indigenes, aux termes de 

llarticle 12 de la dite Convention; 

Qu'an. erfet, il s'agit dlun refue de paiement 

de salaires, partant de l'inexecution d'une obligation 

d'~ri Tant d I un contrat de travail; que, de's lors. la con

naissance de cette contestation. dlun caractere exclusi-
I 

Tement ciTil. echappe cl la juridiction r~pres:3iTe; 
c~ 

.. 1 

, r 
SUR L' EXCEPTION D' INCOMPETENCE SOULEVEB: 

Attendu que la main-d'oeuTre indig~ne est r~gle

ment~e, aux NQuvelles-H~brides. par la ConTeution en 26 

articles (art. 31 a 56~.lesqueis concernent le recrute-
, 

ment et llengagement des trava~lleurs indigenes; que 

llart. 46 sloccupe sp~cialement, et d'une facon minutieuB~' 
/ / I et detaillee..l du reg1ement des sulaires, et comprend 4 para.~ 

graphee; 
• QUI il importe d l u.nalyeer cet article arin de .. , 

/ , .' I 

rechercher s'il Tise le fait reproche.a la soclete con-

trevenante; 

Attendu que lee paraeraphes 1, 2 et 3 prescri-

--_._-----_._._-_. 



vent que xzx± lee paiements seront faits exclueivement 

en especes, et, soit devant un dele~e de l'Admini~tra-

tion competente, sOit, a defnut, en presence de deux 

temoins non indi~enes qui certifient le paiement en si-

~nant le carnet individuel avec l'en~a.iste; que, tou-

• tefois. lorsque ce mode de certification est manifeste

ment impossible, l'enia~iste est autorise a inscrire 

lui-m~e le paiement sur le carnet; 

~ue, d'apres le para.raphe 4, les parties ell~ 

m~es conviennent du montant du salaire; qu'en l'absemce 

de convention a cet e~ard. 1; re.lement le fixe a 12f;50 

par mois, et l' en.a.iste ne peut ~tre admis a. prouver If 

qu'une somme inferieure avait ete convenue; 

A:tendu que vainement lion cherc~e dans le 

texte ci-dessue analys e une disposi ti on ...ou..--une prescrip-

tion relative au refus de paiement des salaires; que 

ce silence ne saurait ~tre le resultat d'une lacune ou 

d'une omission; que la verite est que les redacteurs de 

le Convention .ne ..pDuvaient prevoir. encore moins punir, 

un acte dont l'inaccomplissement ne comporte aucune 

sanction penale et se resou~en domma~es-inter~ts; 
Attendm, en effet, en droit franrais, que, 

dans le louage de services, ~'une des parties s'en.a.e 

a faire ~ne chose au profit del'autre: "res facienda 

est" ; que la contrainte ne peut ~tre appliquee a l' exe-

Gution du contrat en vertu de la maxime : "Nemo pot est 

co~i ad factum"; que la partie qui, ne pemplissant pas 

son eq~agement, cause la resolution du contrat, peut 

~tre condamnee envers l'autre partie a des ~o~T!a.es

interets; 

Mais attendu que, dans un but de protection 

et d'humanite enverEl l'indigene, et aussi pour assurer 



I, 

la loyale execution del'en/iiabement, la Convention a 

edicte des prescriptions qu'elle a eanctionneee de pe

nali tes de droi t cornrnun (amende et emprisonnement) en 

ce qui concerne lee obli~ations des'en~aciBtes, et de 

punitions disciplinairee l l'elard des obli~ations des 

en~a~es; qu'il a ete parle plus haut.de ce qui a trait 

aux salaires; que lee autres dispositions Bont inutiles 

. a mentionner ici, n'interessant pas le debat; que ce 

qu'il faut retenir surtout c'est qu'elles tendent toutes, 

et dans la- mesure compatible avec les "necessites loca

les", -a .IDaintenir egale la balance entre les parties et 

a sauve~arder leurs dr~its ~espectifs; 

~u'il est constant - et on ne saurait trop le 

repeter - que si la Convention n'a pas re~le la question 

\' 

~ qui fait l'objet de la poursuite, clest qU'elle la savait 

deja tranchee par les lois nationales civiles, et que, 

d'autre part, elle a estime que les intertts de l'indi

~Eme etaient eufr'isamment protea:es et defendue par 1 'Ad

ministration conjointe, a qui elle a donne, en son arti

cle 17, peeins pouvoirs a cet effet; 

... Attendu enfin qu'en matiere de prohibitions,' , 
• 

les dispositi~ns de la loi doivent ~tre restreintes aux 

cas qui y,sont formellement prevus: "nulla poena ~ine 

Attendu, en l'espece, que le fait releve a la 

charge des Comptoirs Fran~ais des Nouvelles-Hebrides n'ft 

est pas specifie ni reprime p~r les articles 46 et 56 de 

la Convention; qu'il Gonstitue, au contraire, un liti~e 

de la competence de la juridiction civile du Tribunal 

llixt e; 

~u'il y a lieu, des lors, d'accueillir le de

clinatoire propose et de se declarer incompe~ent; 

---- ... ----
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Par ces motifs, 

Se declare incompet~nt; 

Renvoie le Ministere Public a se pourvoir ainsi 

qu'il avisera; 

Laisse les frais a la ?har~e .du Condominium. 

Ainsi fait, ju~e et prononce en audience 

publique lee ~our, mois et an que dessus. 

Le President, 

lC. __ -----------··---. 

! _~ Le .Tu~e fran¥ais '. 
/--'" ._10.9· 
'~. 

Le .Tu&e britannique, 

.···~·'~fwt 
Greffler p.L . Le 
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